DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

Arrêté plaçant l’agent en congé de présence parentale
Concernant : M. Mme ..………………………………………………
Grade : ………………………………………………………………………
Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………,

VU les articles L. 632-1 à L. 632-4 du code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,
VU le décret n° 2006-1022 du 21 août 2006 modifié, relatif aux modalités d’attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires des collectivités territoriales du congé de présence parentale, 

VU le décret n° 2020-1492 du 30 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives au congé de présence parentale et au congé de solidarité familiale dans la fonction publique,
VU
la demande présentée par M/Mme ……………………………………..……………………………………………..………... (agent) de mise en congé de présence parentale,

VU
le certificat médical attestant que l'état de santé de l'enfant nécessite la présence de l'un de ses parents auprès de lui,
Considérant que le congé de présence parentale est accordé de droit,
ARRÊTE

Article 1 :
M/Mme ……………………………………..………………………………………………….…………………………………... (agent)

est placé(e) en congé de présence parentale pour une période de ……………………………………..………… à compter du ……../……../…….. (le congé de présence parentale peut être pris pour une période continue, fractionnée d’au moins une ½ journée ou pris sous forme de temps partiel).
Article 2 :
Pendant cette période,  M/Mme ……………………………………………………………………………………….. (agent) ne perçoit aucune rémunération et conserve ses droits à avancement. 
Article 3 :
A l'expiration du congé de présence parentale, M/Mme ………………………………………………….… (agent) sera réintégré(e) de plein droit dans sa collectivité d'origine. En cas de renouvellement, l'agent devra en faire la demande 15 jours avant le terme de la période en cours.
Article 4 :
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : Président(e) du Centre de Gestion, Comptable de la collectivité et notifié à : 


M/Mme ……………………………………..………………………………………………………………………………………. (agent)
	Notifié à l'agent le : ………………………………………….…….

SIGNATURE


	Fait à ………………………………………………………………………

Le …………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT




La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

